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Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Loiret 

L’Institut des  Métiers et de l’Artisanat,
Développeur de compétences

0 810 038 045



ORLÉANS

Institut des Métiers et de l’Artisanat - 44 rue du Faubourg Bourgogne
Tél. 0 810 038 045 - Fax 02 38 62 99 98
Du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 et le vendredi de 9h00 à 12h00

La suppression d’un stage, faute de participants, ou la programmation d’une session supplémentaire

peut se produire en cas de force majeure.

Conformément à la loi du 23 Décembre 1982, les nouveaux chefs d’entreprise
artisanale sont tenus de suivre un Stage de Préparation à l’Installation.
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat (CMA) vous propose ce stage 
de 5 jours (32 h), du lundi au vendredi.

1er Semestre 2011

n°11-454 du 3 au 7 janvier
n°11-455 du 24 au 28 janvier
n°11-456 du 7 au 11 février
n°11-457 du 21 au 25 février
n°11-458 du 7 au 11 mars
n°11-459 du 14 au 18 mars
n°11-460 du 28 mars au 1er avril 
n°11-461 du 18 au 22 avril
n°11-462 du 9 au 13 mai
n°11-463 du 16 au 20 mai
n°11-464 du 6 au 10 juin
n°11-465 du 27 juin au 1er juillet

2ème Semestre 2011

n°11-466 du 4 au 8 juillet
n°11-467 du 25 au 29 juillet
n°11-468 du 8 au 12 août 
n°11-469 du 29 août au 2 septembre
n°11-470 du 19 au 23 septembre
n°11-471 du 10 au 14 octobre
n°11-472 du 24 au 28 octobre
n°11-473 du 14 au 18 novembre
n°11-474 du 5 au 9 décembre
n°11-475 du 19 au 23 décembre

MONTARGIS

Antenne de la CMA du Loiret - 6 rue de Vaublanc
Tél. 0 810 038 045 - Fax 02 38 89 23 61
Du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h15 et le vendredi de 9h00 à 12h00

1er Semestre 2011

n°11-476 du 10 au 14 janvier
n°11-477 du 14 au 18 février
n°11-478 du 21 au 25 mars
n°11-479 du 2 au 6 mai
n°11-480 du 20 au 24 juin

2ème Semestre 2011

n°11-481 du 18 au 22 juillet
n°11-482 du 12 au 16 septembre
n°11-483 du 17 au 21 octobre
n°11-484 du 28 novembre au 2 décembre

� LIEUX ET HORAIRES DE FORMATION A ORLEANS ET MONTARGIS



u LA SENSIBILISATION AU METIER DE CHEF D’ENTREPRISE

• Les fonctions d’un chef d’entreprise
• L’environnement de l’entreprise
• Les statuts juridiques
• La couverture sociale de l’artisan - Les statuts du conjoint

u LE COMMERCIAL

• La connaissance de l’environnement commercial
• L’étude de marché
• La publicité

u LA GESTION PREVISIONNELLE

• L’étude financière d’un projet d’installation
- Plan de financement
- Compte de résultat
- Plan de trésorerie

u LE CADRE FISCAL

• Les différents régimes d’imposition
• Le mécanisme de la T.V.A.
• Les obligations légales en matière de comptabilité

u L’ORGANISATION COMPTABLE

• La mise en place et tenue des journaux comptables

Principaux thèmes abordés
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� MODALITÉS D’INSCRIPTION

Les frais de stage seront demandés lors de l’inscription.
Pour 2011, ils s’élèvent à :

u 200 € par personne
u 100 € pour le conjoint

Vous pouvez :
u venir vous inscrire auprès du Pôle accueil de la Chambre de Métiers 

et de l’Artisanat, 11 rue de la Bretonnerie à Orléans ou 6 rue de Vaublanc à
Montargis.

u renvoyer le bulletin d’inscription, ci-joint, au Pôle Accueil de la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat du Loiret, BP 2249 45012 Orléans Cedex 1, 
ou à l’antenne de la CMA, 6 rue de Vaublanc, 45200 Montargis, selon 
le lieu du stage choisi, accompagné de votre règlement libellé à l’ordre 
de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Loiret.

En cas d’empêchement, merci de prévenir huit jours avant le début 

du stage. Passé ce délai, vous serez redevable des frais de stage.

Une convocation est envoyée 8 jours avant le début du stage.

N.B. : pas de possibilité de stationnement sur les lieux de formation. Places de parking 
à disposition sur les bords de Loire à Orléans ou au “parking du Patis” à Montargis.


